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(...) 

Art. 324. Tous autres individus faisant partie de l'association et ceux qui auront sciemment et volontairement fourni à la bande 
ou à ses divisions des armes, munitions, instruments de crime, logements, retraite ou lieu de réunion, seront punis : 

Dans le premier cas prévu par l'article précedent, d'un emprisonnement de six mois a cinq ans; 

Dans le second cas, d'un emprisonnement de deux mois à trois ans; 

Et dans le troisième, d'un emprisonnement d'un mois à deux ans.  

Art. 324bis. (inséré par <L 1999-01-10/49, art. 3, En vigueur : 08-03-1999>) Constitue une organisation criminelle 
l'association structurée de plus de deux personnes, établie dans le temps, en vue de commettre de facon concertée, des crimes 
et délits punissables d'un emprisonnement de trois ans ou d'une peine plus grave, pour obtenir, directement ou indirectement, 
des avantages patrimoniaux, (...). <L 2005-08-10/61, art. 4, 053; En vigueur : 12-09-2005> 

Une organisation dont l'objet réel est exclusivement d'ordre politique, syndical, philanthropique, philosophique ou religieux ou 
qui poursuit exclusivement tout autre but légitime ne peut, en tant que telle, être considérée comme une organisation criminelle 
au sens de l'alinéa 1er. 

(...) 

Art. 379. (<L 1995-04-13/32, art. 2, 014; En vigueur : 05-05-1995> 

Quiconque aura attenté aux moeurs en excitant, favorisant ou facilitant, pour satisfaire les passions d'autrui, la débauche, la 
corruption ou la prostitution d'un mineur de l'un ou de l'autre sexe, sera puni de réclusion (de cinq ans à dix ans) et d'une 
amende de cinq cents francs à vingt-cinq mille francs. <L 2000-11-28/35, art. 13, 029; En vigueur : 27-03-2001> 

Il sera puni (de la réclusion) de dix ans à quinze ans et d'une amende de cinq cents francs à cinquante mille francs si le mineur 
n'a pas atteint l'âge de seize ans accomplis. <L 2000-11-28/35, art. 13, 029; En vigueur : 27-03-2001> 

(La peine sera de la réclusion de quinze ans à vingt ans et d'une amende de mille francs à cent mille francs, si le mineur n'a pas 
atteint l'âge de quatorze ans accomplis.) <L 2000-11-28/35, art. 13, 029; En vigueur : 27-03-2001> 

Art. 380. (Antérieurement art. 380bis.) § 1. Sera puni d'un emprisonnement d'un an à cinq ans et d'une amende de cinq cents 
francs à vingt-cinq mille francs : 

1° quiconque, pour satisfaire les passions d'autrui, aura embauché, entraîné, détourne ou retenu, en vue de la débauche ou de 
la prostitution, même de son consentement, une personne majeure (...) ; 

2° quiconque aura tenu une maison de débauche ou de prostitution ; 

3° quiconque aura vendu, loué ou mis à disposition aux fins de la prostitution des chambres ou tout autre local dans le but de 
réaliser un profit anormal ; 

4° quiconque aura, de quelque manière que ce soit, exploité la débauche ou la prostitution d'autrui. 

§ 2. La tentative de commettre les infractions visées au § 1er sera punie d'un emprisonnement de six mois à trois ans et d'une 
amende de cent francs à cinq mille francs. 



§ 3. Seront punies (de la reclusion) de dix ans à quinze ans et d'une amende de cinq cents francs à cinquante mille francs, les 
infractions visées au § 1er, dans la mesure où leur auteur : <L 2000-11-28/35, art. 14, 029; En vigueur : 27-03-2001> 

1° fait usage, de facon directe ou indirecte, de manoeuvres frauduleuses, de violence, de menaces ou d'une forme quelconque 
de contrainte ; 

2° ou abuse de la situation particulièrement vulnérable d'une personne en raison de sa situation administrative illégale ou 
précaire, d'un état de grossesse, d'une maladie, d'une infirmité ou d'une déficience physique ou mentale. 

§ 4. Sera puni (de la réclusion) de dix ans à quinze ans et d'une amende de mille francs à cent mille francs : <L 2000-11-28/35, 
art. 14, 029; En vigueur : 27-03-2001> 

1° quiconque, pour satisfaire les passions d'autrui, aura embauché, entraîné, détourné ou retenu, soit directement soit par un 
intermédiaire, un mineur (...), même de son consentement, en vue de la débauche ou de la prostitution ; <L 2000-11-28/35, 
art. 14, 029; ED : 27-03-2001>  

  

2° quiconque aura tenu, soit directement soit par un intermédiaire, une maison de débauche ou de prostitution où des mineurs 
se livrent à la prostitution ou à la débauche ; 

3° quiconque aura vendu, loué ou mis à disposition d'un mineur, aux fins de la débauche ou de la prostitution, des chambres ou 
tout autre local dans le but de réaliser un profit anormal ; 

4° quiconque aura exploité, de quelque manière que ce soit, la débauche ou la prostitution d'un mineur (...). <L 2000-11-
28/35, art. 14, 029; En vigueur : 27-03-2001> 

(5° quiconque aura obtenu par la remise, l'offre ou la promesse d'un avantage matériel ou financier, la débauche ou la 
prostitution d'un mineur.) <L 2000-11-28/35, art. 14, 029; En vigueur : 27-03-2001> 

(§ 6. Quiconque aura assisté à la débauche ou à la prostitution d'un mineur sera puni d'un emprisonnement de un mois à deux 
ans et d'une amende de cent francs à deux mille francs.) <L 2000-11-28/35, art. 14, 029; En vigueur : 27-03-2001> 

§ 5. (Les infractions visées au § 4 seront punies de la réclusion de quinze ans à vingt ans et d'une amende de mille francs à 
cent mille francs si elles sont commises à l'égard d'un mineur de moins de seize ans.) <L 2000-11-28/35, art. 14, 029; En 
vigueur : 27-03-2001> 

Art. 380bis. <L 2000-11-28/35, art. 15, 029; En vigueur : 27-03-2001> (Antérieurement art. 380quater) 

Sera puni d'un emprisonnement de huit jours à trois mois et d'une amende de vingt-six francs à cinq cents francs, quiconque, 
dans un lieu public aura par paroles, gestes ou signes provoqué une personne à la débauche. La peine sera élevée au double si 
le délit a été commis envers un mineur. 

Art. 380ter. <L 2000-11-28/35, art. 16, 029; ED : 27-03-2001> (Antérieurement art. 380quinquies)  

§ 1. Sera puni d'un emprisonnement de deux mois à deux ans et d'une amende de deux cents francs à deux mille francs, 
quiconque, quel qu'en soit le moyen, fait ou fait faire, publie, distribue ou diffuse de la publicité, de facon directe ou indirecte, 
même en en dissimulant la nature sous des artifices de langage, pour une offre de services à caractère sexuel, lorsque cette 
publicité s'adresse spécifiquement à des mineurs ou lorsqu'elle fait état de services proposés soit par des mineurs, soit par des 
personnes prétendues telles. 

La peine sera d'un emprisonnement de trois mois à trois ans et d'une amende de trois cents francs a trois mille francs lorsque la 
publicité visée à l'article 1er a pour objet ou pour effet, directs ou indirects, de faciliter la prostitution ou la débauche d'un 
mineur ou son exploitation à des fins sexuelles. 

§ 2. Sera puni d'un emprisonnement d'un mois à un an et d'une amende de cent francs à mille francs, quiconque, quel qu'en 
soit le moyen, fait ou fait faire, publie, distribue ou diffuse de la publicité, de facon directe ou indirecte, meme en en 
dissimulant la nature sous des artifices de langage, pour une offre de services à caractère sexuel, lorsque ces services sont 
fournis par un moyen de telécommunication. 

§ 3. Dans les cas qui ne sont pas visés aux §§ 1er et 2, sera puni d'un emprisonnement d'un mois à un an et d'une amende de 
cent francs à mille francs, quiconque aura, par un moyen quelconque de publicité, même en dissimulant la nature de son offre 



ou de sa demande sous des artifices de langage, fait connaître qu'il se livre à la prostitution, qu'il facilite la prostitution d'autrui 
ou qu'il désire entrer en relation avec une personne se livrant à la débauche. 

Sera puni des mêmes peines, quiconque, par un moyen quelconque de publicité, incitera, par l'allusion qui y est faite, à 
l'exploitation de mineurs ou de majeurs à des fins sexuelles, ou utilisera une telle publicité à l'occasion d'une offre de services. 

Art. 380quater. (abrogé) <L 2000-11-28/35, art. 15, 029; En vigueur : 27-03-2001> 

Art. 380quinquies. (abrogé) <L 2000-11-28/35, art. 16, 029; En vigueur : 27-03-2001> 

Art. 381. <L 2000-11-28/35, art. 17, 029; En vigueur : 27-03-2001> 

Les infractions visees aux articles 379 et 380, §§ 3 et 4, seront punies de la réclusion de quinze ans à vingt ans et d'une 
amende de mille francs à cent mille francs et les infractions visées à l'article 380, § 5, seront punies de la réclusion de dix-sept 
ans à vingt ans et d'une amende de mille francs à cent mille francs, si elles constituent des actes de participation à l'activité 
principale ou accessoire d'une association, et ce, que le coupable ait ou non la qualité de dirigeant. 

Art.381bis. (abrogé) <L 2000-11-28/35, art. 17, 029; En vigueur : 27-03-2001> 

Art. 382. <L 2000-11-28/35, art. 18, 029; En vigueur : 27-03-2001> 

§ 1er. Dans les cas visés aux articles 379 et 380, les coupables seront, en outre, condamnés à l'interdiction des droits énoncés à 
l'article 31. 

§ 2. Les tribunaux pourront interdire aux personnes condamnées pour une infraction prévue à l'article 380, §§ 1er à 3, pour un 
terme de un an à trois ans, d'exploiter, soit par eux-mêmes, soit par personne interposée, un débit de boissons, un bureau de 
placement, une entreprise de spectacles, une agence de location ou de vente de supports visuels, un hôtel, une agence de 
location de meublés, une agence de voyage, une entreprise de courtage matrimonial, une institution d'adoption, un 
établissement à qui l'on confie la garde des mineurs, une entreprise qui assure le transport d'élèves et de groupements de 
jeunesse, un établissement de loisirs ou de vacances, ou tout établissement proposant des soins corporels ou psychologiques, 
ou d'y être employés à quelque titre que ce soit. 

En cas de seconde condamnation pour une infraction prévue à l'article 380, §§ 1er à 3, l'interdiction pourra être prononcée pour 
un terme de un an à vingt ans. 

En cas de condamnation pour une infraction prévue aux articles 379 et 380, §§ 4 et 5, l'interdiction pourra être prononcée pour 
un terme de un à vingt ans. 

§ 3. Sans avoir égard à la qualité de la personne physique ou morale de l'exploitant, propriétaire, locataire ou gérant, le tribunal 
peut ordonner la fermeture de l'établissement dans lequel les infractions ont été commises, pour une durée d'un mois à trois 
ans. 

Lorsque le condamné n'est ni propriétaire, ni exploitant, ni locataire, ni gérant de l'établissement, la fermeture ne peut être 
ordonnée que si la gravité des circonstances concrètes l'exige, et ce, pour une durée de deux ans au plus, après citation sur 
requête du ministère public, du propriétaire, de l'exploitant, du locataire ou du gérant de l'établissement. 

La citation devant le tribunal est transcrite à la conservation des hypothèques de la situation des biens à la diligence de 
l'huissier auteur de l'exploit. 

La citation doit contenir la désignation cadastrale de l'immeuble concerné et en identifier le propriétaire dans la forme et sous la 
sanction prévues à l'article 12 de la loi du 10 octobre 1913 portant des modifications à la loi hypothécaire et à la loi sur 
l'expropriation forcée et réglant à nouveau l'organisation de la conservation des hypothèques. 

Toute décision rendue en la cause est mentionnée en marge de la transcription de la citation selon la procédure prévue par 
l'article 84 de la loi hypothécaire. Le greffier fait parvenir au conservateur des hypothèques les extraits et la déclaration selon 
laquelle aucun recours n'est introduit. 

§ 4. L'article 389 est applicable à la présente disposition. 

Art. 382bis. <L 2000-11-28/35, art. 20, 029; En vigueur : 27-03-2001> 



Sans prejudice de l'application de l'article 382, toute condamnation pour des faits visés aux articles 372 à 377, 379 à 380ter, 
381 et 383 à 387, accomplis sur un mineur ou impliquant sa participation, peut comporter, pour une durée d'un an à vingt ans, 
l'interdiction du droit : 

1° de participer, à quelque titre que ce soit, à un enseignement donné dans un établissement public ou privé qui accueille des 
mineurs; 

2° de faire partie, comme membre bénévole, membre du personnel statutaire ou contractuel, ou comme membre des organes 
d'administration et de gestion, de toute personne morale ou association de fait dont l'activité concerne à titre principal les 
mineurs; 

3° d'être affecté à une activité qui place le condamné en relation de confiance ou d'autorité vis-à-vis de mineurs, comme 
membre bénévole, membre du personnel statutaire ou contractuel ou comme membre des organes d'administration et de 
gestion, de toute personne morale ou association de fait. 

L'article 389 est applicable à la présente disposition. 

Art. 382ter. <NOTE : par erreur, deux articles différents, dont le présent article, ont été insérés comme articles 382bis dans le 
Code Pénal. Le présent article a été change en article 382ter par L 2000-11-28/35, art. 19.> <Inséré comme art. 382bis par L 
1995-04-13/32, art. 6; En vigueur : 05-05-1995> 

La confiscation spéciale visée à l'article 42, 1°, peut être appliquée, même si la propriété des choses sur lesquelles elle porte 
n'appartient pas au condamné. 

(...) 

Section VI. - De l'utilisation de mineurs à des fins criminelles ou delictuelles. <insérée par L 2005-08-10/62, art. 3 ; 
En vigueur : 02-09-2005> 

Art. 433. <L 2005-08-10/62, art. 4, 054 ; En vigueur : 02-09-2005> 

Sous réserve de l'application de l'article 433quinquies, toute personne qui aura, directement ou par un intermédiaire, attiré ou 
utilisé un mineur en vue de commettre, d'une des manières prévues par l'article 66, un crime ou un délit, sera punie des peines 
prévues pour ce crime ou ce délit, dont le minimum de la peine privative de liberté sera élevé d'un mois lorsque la peine 
maximum d'emprisonnement prévue est d'un an, de deux mois lorsque celle-ci est de deux ans, de trois mois lorsqu'elle est de 
trois ans, de cinq mois lorsqu'elle est de cinq ans, et de deux ans en cas de réclusion à temps, et dont, le cas échéant, le 
montant minimum de l'amende sera doublé. 

Le minimum de la peine prevue à l'alinéa 1er est élevé à nouveau et dans la même proportion lorsque : 

1° le mineur est âgé de moins de seize ans, ou 

2° la personne visée à l'alinea 1er abuse de la position particulièrement vulnérable dans laquelle se trouve le mineur, ou 

3° la personne visée à l'alinéa 1er, est le père, la mère, un autre ascendant, l'adoptant, ou toute autre personne ayant autorité 
sur le mineur ou en ayant la garde, ou 

4° l'action d'attirer des mineurs ou de les utiliser en vue de commettre un crime ou un délit, constitue une activité habituelle. 

Section VII.- De l'atteinte à la vie privée du mineur. <insérée par L 2005-08-10/62, art. 5 ; En vigueur : 02-09-2005> 

Art. 433bis. <inséré par L 2005-08-10/62, art. 6 ; En vigueur : 02-09-2005> 

La publication et la diffusion au moyen de livres, par voie de presse, par la cinématographie, par la radiophonie, par la 
télévision ou par quelque autre manière, du compte rendu des débats devant le tribunal de la jeunesse, devant le juge 
d'instruction et devant les chambres de la cour d'appel compétentes pour se prononcer sur l'appel introduit contre leurs 
décisions, sont interdites. 

Seuls sont exceptés les motifs et le dispositif de la décision judiciaire prononcée en audience publique, sous réserve de 
l'application de l'alinéa 3. 



La publication et la diffusion, par tout procédé, de textes, dessins, photographies ou images de nature à révéler l'identité d'une 
personne poursuivie ou qui fait l'objet d'une mesure prévue (aux articles 37, 39, 43, 49, 52, 52quater et 57bis) de la loi du 8 
avril 1965 relative à la protection de la jeunesse ou dans la loi du 1er mars 2002 relative au placement provisoire de mineurs 
ayant commis un fait qualifié infraction, sont egalement interdites. Il en va de même pour la personne qui fait l'objet d'une 
mesure prise dans le cadre de la procédure visée à l'article 63bis de la loi du 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse 
(à la prise en charge des mineurs ayant commis un fait qualifié infraction et à la réparation du dommage causé par ce fait). <L 
2006-05-15/35, art. 22, 056; En vigueur : indéterminée et au plus tard En vigueur : 01-01-2009> 

Les infractions au présent article sont punies d'un emprisonnement de deux mois à deux ans et d'une amende de trois cents 
euros à trois mille euros ou d'une de ces peines seulement. 

CHAPITRE IIIbis. - De l'exploitation de la mendicité <Inseré par L 2005-08-10/61, art. 6; En vigueur : 12-09-2005> 

Art. 433ter. <Inséré par L 2005-08-10/61, art. 7; En vigueur : 12-09-2005> 

Sera puni d'un emprisonnement de six mois à trois ans et d'une amende de cinq cents euros à vingt-cinq mille euros : 

1° quiconque aura embauché, entraîné, détourné ou retenu une personne en vue de la livrer à la mendicité, l'aura incitée à 
mendier ou à continuer de le faire, ou l'aura mise à disposition d'un mendiant afin qu'il s'en serve pour susciter la 
commisération publique; 

2° quiconque aura, de quelque manière que ce soit, exploité la mendicité d'autrui. 

La tentative de commettre les infractions visées à l'alinéa 1er sera punie d'un emprisonnement d'un mois à deux ans et d'une 
amende de cent euros à deux mille euros. 

Art. 433quater. <Inséré par L 2005-08-10/61, art. 8; En vigueur : 12-09-2005> 

L'infraction visée à l'article 433ter, alinéa 1er, sera punie d'un emprisonnement d'un an à cinq ans et d'une amende de cinq 
cents euros à cinquante mille euros lorsqu'elle aura été commise : 

1° à l'égard d'un mineur; 

2 en abusant de la situation particulièrement vulnérable dans laquelle se trouve une personne en raison de sa situation 
administrative illégale ou précaire, de sa situation sociale précaire, d'un état de grossesse, d'une maladie, d'une infirmité ou 
d'une déficience physique ou mentale, de manière telle que la personne n'a en fait pas d'autre choix véritable et acceptable que 
de se soumettre à cet abus; 

3° en faisant usage, de façon directe ou indirecte, de manoeuvres frauduleuses, de violence, de menaces ou d'une forme 
quelconque de contrainte. 

CHAPITRE IIIter. - De la traite des êtres humains <Inséré par L 2005-08-10/61, art. 9; En vigueur : 12-09-2005> 

Art. 433quinquies. <Inséré par L 2005-08-10/61, art. 10; En vigueur : 12-09-2005> 

§ 1er. Constitue l'infraction de traite des êtres humains le fait de recruter, de transporter, de transférer, d'héberger, d'accueillir 
une personne, de passer ou de transférer le contrôle exercé sur elle, afin : 

1° de permettre la commission contre cette personne des infractions prévues aux articles 379, 380, § 1er et § 4, et 383bis, § 
1er; 

2° de permettre la commission contre cette personne de l'infraction prévue à l'article 433ter; 

3° de mettre au travail ou de permettre la mise au travail de cette personne dans des conditions contraires à la dignité 
humaine; 

4° de prélever sur cette personne ou de permettre le prélèvement sur celle-ci d'organes ou de tissus en violation de la loi du 13 
juin 1986 sur le prélèvement et la transplantation d'organes; 

5° ou de faire commettre à cette personne un crime ou un délit, contre son gré. 



Sauf dans le cas visé au 5, le consentement de la personne visée à l'alinéa 1er à l'exploitation envisagée ou effective est 
indifférent. 

§ 2. L'infraction prévue au § 1er sera punie d'un emprisonnement d'un an à cinq ans et d'une amende de cinq cents euros à 
cinquante mille euros. 

§ 3. La tentative de commettre l'infraction visée au § 1er sera punie d'un emprisonnement d'un an à trois ans et d'une amende 
de cent euros à dix mille euros. 

Art. 433sexies. <Inséré par L 2005-08-10/61, art. 11; En vigueur : 12-09-2005> 

L'infraction prévue à l'article 433quinquies, § 1er, sera punie de la réclusion de cinq ans à dix ans et d'une amende de sept cent 
cinquante euros à septante-cinq mille euros lorsque l'infraction aura été commise : 

1° par une personne qui a autorité sur la victime, ou par une personne qui a abusé de l'autorité ou des facilités que lui 
confèrent ses fonctions; 

2° par un officier ou un fonctionnaire public, un depositaire ou un agent de la force publique agissant à l'occasion de l'exercice 
de ses fonctions. 

Art. 433septies. <Inséré par L 2005-08-10/61, art. 12; En vigueur : 12-09-2005> 

L'infraction prévue à l'article 433quinquies, § 1er, sera punie de la réclusion de dix ans à quinze ans et d'une amende de mille 
euros à cent mille euros dans les cas suivants : 

1° lorsque l'infraction a été commise envers un mineur; 

2° lorsqu'elle a été commise en abusant de la situation particulièrement vulnérable dans laquelle se trouve une personne, en 
raison de sa situation administrative illégale ou précaire, de sa situation sociale precaire, d'un état de grossesse, d'une maladie, 
d'une infirmité ou d'une déficience physique ou mentale, de manière telle que la personne n'a en fait pas d'autre choix véritable 
et acceptable que de se soumettre à cet abus; 

3° lorsqu'elle a été commise en faisant usage, de façon directe ou indirecte, de manoeuvres frauduleuses, de violence, de 
menaces ou d'une forme quelconque de contrainte; 

4° lorsque la vie de la victime a éte mise en danger délibérément ou par négligence grave; 

5° lorsque l'infraction a causé une maladie paraissant incurable, une incapacité permanente physique ou psychique, la perte 
complète d'un organe ou de l'usage d'un organe, ou une mutilation grave; 

6° lorsque l'activité concernée constitue une activité habituelle; 

7° lorsqu'elle constitue un acte de participation a l'activité principale ou accessoire d'une association, et ce, que le coupable ait 
ou non la qualité de dirigeant. 

Art. 433octies. <Inséré par L 2005-08-10/61, art. 13; En vigueur : 12-09-2005> 

L'infraction prévue à l'article 433quinquies, § 1er, sera punie de la réclusion de quinze ans à vingt ans et d'une amende de mille 
euros à cent cinquante mille euros dans les cas suivants : 

1° lorsque l'infraction a causé la mort de la victime sans intention de la donner; 

2° lorsqu'elle constitue un acte de participation à l'activité principale ou accessoire d'une organisation criminelle, et ce, que le 
coupable ait ou non la qualité de dirigeant. 

Art. 433novies. <Inseré par L 2005-08-10/61, art. 14; En vigueur : 12-09-2005> 

Dans les cas visés aux articles 433sexies, 433septies et 433octies, les coupables seront en outre condamnés à l'interdiction des 
droits énoncés à l'article 31. 



Sans avoir égard à la qualité de personne physique ou morale de l'exploitant, propriétaire, locataire ou gérant, le tribunal peut 
ordonner la fermeture temporaire ou définitive, partielle ou totale de l'entreprise dans laquelle l'infraction prévue à l'article 
433quinquies a été commise. 

La confiscation spéciale prévue à l'article 42, 1°, est appliquée aux coupables de l'infraction visée à l'article 433quinquies, même 
lorsque la propriété des choses sur lesquelles elle porte n'appartient pas au condamné, sans que cette confiscation puisse 
cependant porter préjudice aux droits des tiers sur les biens susceptibles de faire l'objet de la confiscation. 

CHAPITRE IIIquater. - De l'abus de la vulnérabilité d'autrui en vendant, louant ou mettant à disposition des 
biens en vue de réaliser un profit anormal <Inséré par L 2005-08-10/61, art. 15; En vigueur : 12-09-2005> 

Art. 433decies. <Inséré par L 2005-08-10/61, art. 15; En vigueur : 12-09-2005> 

Sera puni d'un emprisonnement de six mois à trois ans et d'une amende de cinq cents euros à vingt-cinq mille euros, quiconque 
aura abusé, soit directement, soit par un intermédiaire, de la position particulièrement vulnérable dans laquelle se trouve une 
personne en raison de sa situation administrative illégale ou précaire ou de sa situation sociale précaire, en vendant, louant ou 
mettant à disposition, dans l'intention de réaliser un profit anormal, un bien meuble, une partie de celui-ci, un bien immeuble, 
une chambre ou un autre espace visé à l'article 479 du Code pénal dans des conditions incompatibles avec la dignité humaine, 
de manière telle que la personne n'a en fait pas d'autre choix véritable et acceptable que de se soumettre à cet abus. L'amende 
sera appliquée autant de fois qu'il y a de victimes. 

Art. 433undecies. <Inséré par L 2005-08-10/61, art. 17; En vigueur : 12-09-2005> 

L'infraction visee à l'article 433decies sera punie d'un an à cinq ans d'emprisonnement et d'une amende de mille euros à cent 
mille euros dans les cas suivants : 

1° lorsque l'activité concernée constitue une activité habituelle; 

2° lorsqu'elle constitue un acte de participation à l'activité principale ou accessoire d'une association, et ce, que le coupable ait 
ou non la qualité de dirigeant. 

L'amende sera appliquée autant de fois qu'il y a de victimes. 

Art. 433duodecies. <Inséré par L 2005-08-10/61, art. 18; En vigueur : 12-09-2005> 

L'infraction visée à l'article 433decies sera punie de réclusion de cinq ans à dix ans et d'une amende de mille euros à cent 
cinquante mille euros si elle constitue un acte de participation à l'activité principale ou accessoire d'une organisation criminelle, 
et ce, que le coupable ait ou non la qualité de dirigeant. 

L'amende sera appliquée autant de fois qu'il y a de victimes. 

Art. 433terdecies. <Inséré par L 2005-08-10/61, art. 19; En vigueur : 12-09-2005> 

Dans les cas visés aux articles 433undecies et 433duodecies, les coupables seront en outre condamnés à l'interdiction des droits 
spécifiés à l'article 31. 

La confiscation spéciale prévue a l'article 42, 1°, est appliquée aux coupables de l'infraction visée à l'article 433decies, même 
lorsque la propriété des choses sur lesquelles elle porte n'appartient pas au condamné, sans que cette confiscation puisse 
cependant porter préjudice aux droits des tiers sur les biens susceptibles de faire l'objet de la confiscation. Elle doit également 
être appliquée, dans les mêmes circonstances, au bien meuble, à la partie de celui-ci, au bien immeuble, à la chambre ou à tout 
autre espace visé par cet article. 

(Elle peut également être appliquée à la contre-valeur de ces meubles ou immeubles aliénés entre la commission de l'infraction 
et la décision judiciaire définitive.) <L 2006-02-09/33, art. 2, 055 ; En vigueur : 10-03-2006> 

Art. 433quaterdecies. <Inséré par L 2005-08-10/61, art. 20; En vigueur : 12-09-2005> 

Selon le cas, le procureur du Roi ou le juge d'instruction peut saisir le bien meuble, la partie de celui-ci, le bien immeuble, la 
chambre ou tout autre espace visé à l'article 433decies. S'il décide de pratiquer la saisie, le bien meuble, la partie de celui-ci, le 
bien immeuble, la chambre ou tout autre espace visé à l'article 433decies doit être scellé ou, avec l'accord écrit du propriétaire 
ou du bailleur, être mis à la disposition du C.P.A.S. afin d'être restauré et loué temporairement. La décision du procureur du Roi 
ou du juge d'instruction, selon le cas, de procéder à la saisie est signifiée au propriétaire ou au bailleur. En cas de saisie d'un 
bien immeuble, la décision doit en outre être signifiée au plus tard dans les vingt-quatre heures et être présentée pour 



transcription au bureau des hypothèques du lieu où le bien est établi. Le jour de la transcription pris en compte est celui de la 
signification de la décision de saisie. La saisie reste valable jusqu'au moment de la décision judiciaire définitive par laquelle soit 
la confiscation a été prononcée, soit la levée de la saisie est prononcée. Une levée de la saisie peut auparavant être accordée a 
tout moment, selon le cas, par le procureur du Roi ou par le juge d'instruction après que celui-ci en a avisé le procureur du Roi. 
La personne saisie ne peut intenter les recours prévus aux articles 28sexies et 61quater du Code d'instruction criminelle 
qu'après un délai d'un an à compter de la date de la saisie. 

Art. 433quinquiesdecies. <Inséré par L 2005-08-10/61, art. 21; En vigueur : 12-09-2005> 

Dans les cas visés à l'article 433decies, les victimes peuvent être, le cas échéant, accueillies ou relogées sur décision, selon le 
cas, du ministre compétent, de l'autorité compétente ou des fonctionnaires désigné par eux, et ce, en concertation avec les 
services compétents en la matière. Les frais de logement sont à charge du prévenu. Lorsque le prévenu est acquitté, les frais 
sont mis à la charge, selon le cas, de l'Etat ou du C.P.A.S. compétent. 

SECTION IV. - (Du recèlement et d'autres opérations relatives à des choses tirées d'une infraction.) <L 1990-07-
17/30, art. 4, 004; En vigueur : 25-08-1990> 

Art. 505. <L 1995-04-07/57, art. 7, 004; En vigueur : 20-05-1995> 

Seront punis d'un emprisonnement de quinze jours à cinq ans et d'une amende de vingt-six francs à cent mille francs ou d'une 
de ces peines seulement : 

1° ceux qui auront recelé, en tout ou en partie, les choses enlevées, détournées ou obtenues à l'aide d'un crime ou d'un délit ; 

2° ceux qui auront acheté, recu en échange ou à titre gratuit, possédé, gardé ou géré des choses visées à l'article 42, 3°, alors 
qu'ils en connaissaient ou devaient en connaître l'origine ; 

3° ceux qui auront converti ou transferé des choses visées à l'article 42, 3°, dans le but de dissimuler ou de déguiser leur 
origine illicite ou d'aider toute personne qui est impliquée dans la réalisation de l'infraction d'où proviennent ces choses, à 
échapper aux conséquences juridiques de ses actes ; 

4° ceux qui auront dissimulé ou déguisé la nature, l'origine, l'emplacement, la disposition, le mouvement ou la propriété des 
choses visées à l'article 42, 3°, alors qu'ils en connaissaient ou devaient en connaître l'origine. 

Les infractions visées aux 3° et 4° du present article existent même si leur auteur est, le cas écheant, également auteur, 
coauteur ou complice de l'infraction d'où proviennent les choses visées à l'article 42, 3°. 

Les choses visées aux 1°, 2°, 3° et 4° du présent article constituent l'objet des infractions couvertes par ces dispositions, au 
sens de l'article 42, 1°, et seront confisquées, même si la propriété n'en appartient pas au condamné, sans que cette 
confiscation puisse cependant porter préjudice aux droits des tiers sur les biens susceptibles de faire l'objet de la confiscation. 

La tentative des délits visés aux 2°, 3° et 4° du présent article sera punie d'un emprisonnement de huit jours à trois ans et 
d'une amende de vingt-six francs à cinquante mille francs ou d'une de ces peines seulement. 

Les personnes punies en vertu des présentes dispositions pourront, de plus, être condamnées à l'interdiction, conformément à 
l'article 33. 

Art. 505bis. <inséré par L 2005-08-10/62, art. 7 ; ED : 02-09-2005> 

Ceux qui auront recelé, en tout ou en partie, les choses enlevées, détournées ou obtenues à l'aide du délit ou du crime visé à 
l'article 433, seront punis des peines prévues à l'article 505, alinéa 1er, dont la peine minimum est portée en cas 
d'emprisonnement à trois mois et en cas d'amende à mille euros. <L 2003-01-23/42, art. 81, 041; En vigueur : 13-03-2003>  

Dans le cas où la peine applicable aux auteurs du crime sera celle de la réclusion à perpétuité ou de la réclusion de vingt ans à 
trente ans, (les receleurs visés aux articles 505 et 505bis) seront condamnés à la réclusion de cinq ans à dix ans, s'ils sont 
convaincus d'avoir eu, au temps du recel, connaissance des circonstances auxquelles la loi attache soit la réclusion à perpétuité, 
soit la réclusion de vingt ans à trente ans. <L 2005-08-10/62, art. 8, 054 ; En vigueur : 02-09-2005> 

(...) 

 


